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Le droit de la nationalité re-
présente un principe d’orga-
nisation central de la vie po-
litique. Il „exprime de façon 
institutionnelle la prérogative 
étatique d’inclusion et d’exclu-
sion; il décrit ceux pouvant re-
vendiquer le droit à un passe-
port, et seuls ces derniers bé-
néficient de l’intégralité de 
l’appareil de droits et de privi-
lèges que l’Etat accorde à ses 
citoyens“.1)

Dans la deuxième moitié du 20e 
siècle, le Luxembourg disposait 
d’un droit de la nationalité res-
trictif et doublement exclusif. Il 
était exclusif à l’égard des immi-
grants. Comme d’autres nations 
à logique ethnoculturelle, par 
exemple l’Allemagne de l’Ouest, 
ce droit attribuait la nationali-
té principalement par le biais de 
la descendance (droit du sang) et 
la naturalisation était rendue dif-
ficile. Voilà pourquoi le Luxem-
bourg présentait avant 2004 dans 
l’Union européenne des Quinze le 
taux le plus bas de naturalisation 
(0,5%). Voilà pourquoi une per-
sonne naturalisée mettait 15 ans 
avant d’être naturalisée Luxem-
bourgeois (moyenne UE-15: 10 
ans). Voilà pourquoi seulement 
10% de la première génération 
d’immigrants (immigrants nés à 
l’étranger) devenaient des citoyens 
luxembourgeois (moyenne UE-15: 
un tiers).

Derniers de la classe 
jusqu’en 2008
La législation sur la nationali-
té était également exclusive à 
l’égard des émigrants, en aban-
donnant ici la logique ethno-
culturelle, puisque la législation 
prévoyait de nombreux cas de 
perte de la nationalité pour les 
Luxembourgeois à l’étranger et 
leurs descendants. Jusque tout 
récemment, le Luxembourg ne 
disposait d’ailleurs plus de statis-
tiques concernant le nombre de 
Luxembourgeois à l’étranger.

A partir de la loi du 23 octobre 
2008 sur la nationalité luxem-
bourgeoise, il y a eu un revire-
ment complet de la politique de 
la nationalité avec le passage de 
ce „régime insulaire“ (Bauböck & 
Vink) vers un „régime expansif“, 
inclusif à l’égard des immigrants 
et des émigrants. Les raisons de 
ce revirement ont été relevées 
dans la première partie de cet ar-
ticle (voir Tageblatt du 29 avril 
2023): forte immigration combi-
née à une culture mondiale des 
droits de l’homme, convergence 
européenne vers la tolérance de 
la double et multiple nationali-
té, introduction de la citoyenneté 
européenne, contribution déci-
sive des étrangers à la prospérité 
luxembourgeoise, déficit démo-
cratique.

Il convient d’ajouter à ces fac-
teurs l’importance des acteurs po-
litiques au sens large dans cette 

transformation (gouvernements, 
députés dans la Commission juri-
dique de la Chambre, administra-
tions ministérielles, représentants 
des organisations patronales et 
syndicales, représentants des 
chambres professionnelles, re-
présentants des ONG, etc.). Les 
ambivalences de la loi de 2008 
avaient été critiquées lors du dé-
bat de la loi au Parlement, le 15 
octobre 2008, par l’opposition, à 
savoir le Parti démocrate et par 
le Parti des Verts. La députée Ly-
die Err demanda au nom du Parti 
socialiste une évaluation de la loi 
après trois ans.

Le nouveau ministre de la Jus-

tice à partir de 2009, François 
Biltgen (CSV), put se référer à 
cette demande pour lancer un 
ambitieux processus de réforme 
en 2012. Il fut suivi au poste de 
ministre de la Justice en 2013 par 
Félix Braz, du parti des Verts, lui-
même né au Luxembourg de pa-
rents portugais ayant immigré 
au Luxembourg. Par leurs initia-
tives, ils répondirent aux besoins 
liés à l’évolution démographique 
et économique de la société 
luxembourgeoise ainsi qu’aux de-
mandes de réforme des organisa-
tions patronales, syndicales et de 
défense des immigrants. Le Ser-
vice de la nationalité du ministère 

de la Justice a également joué un 
rôle très important en soulevant 
plusieurs points à réformer dans 
son évaluation de a loi de 2008.

Lors du débat sur loi de 2008 
à la Chambre des députés, Fé-
lix Braz avait déclaré le 15 oc-
tobre 2008: „Dëst Gesetz, Här 
Präsident, mécht wuel eng Partie 
Dieren op, mä dëst Gesetz mécht 
d’Äerm net op, fir d’Leit opzehue-
len. Wéini maache mer dat?“ En 
finalisant une nouvelle loi sur la 
nationalité, Félix Braz s’est non 
seulement tenu à son engagement 
d'ouverture. Il a aussi réussi à 
convaincre même les partis d’op-
position comme le CSV et „déi 

Lénk“ de libéraliser davantage la 
loi sur la nationalité luxembour-
geoise. 57 députés ont voté pour 
la nouvelle loi sur la nationalité 
en février 2017 (contre trois votes 
négatifs du ADR).

Le jalon de la loi du 8 mars 
2017 sur la nationalité 
luxembourgeoise
La nouvelle loi sur la nationalité 
luxembourgeoise du 8 mars 2017 
(NLNL) a permis plusieurs avan-
cées décisives. Elle a introduit 
un droit du sol simple et condi-
tionnel. Les personnes nées au 
Luxembourg de parents étrangers 
obtiennent la nationalité luxem-
bourgeoise à l’âge de 18 ans (art. 
6). La période de résidence obli-
gatoire avant la naturalisation a 
été ramenée de 7 à 5 ans (article 
14). Une nouvelle flexibilité a été 
introduite puisque seule la der-
nière année de résidence avant la 
demande de naturalisation doit 
être ininterrompue.

Tenant compte des critiques 
adressées à la loi de 2008, la NL-
NL a réintroduit et ajouté des 
droits d’option importants pour 
le conjoint, pour les enfants nés 
au Luxembourg et pour les rési-
dents de longue date: les enfants 
nés au Luxembourg de parents 
non-luxembourgeois peuvent de-
mander la nationalité dès l'âge 
de 12 ans (art. 86). Les étrangers 
qui vivent au Luxembourg de-
puis au moins vingt ans et qui ont 
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suivi un cours de langue luxem-
bourgeoise bénéficient égale-
ment de cette possibilité (art. 28). 
Les étrangers majeurs qui ont ac-
compli sept années de scolarité 
au Luxembourg (programme de 
l’enseignement public) peuvent 
également opter pour la citoyen-
neté (art. 27). Toutes ces caté-
gories n’ont donc pas besoin de 
passer des épreuves de langue. 
Le NLNL introduit également la 
possibilité d'option pour les apa-
trides et les réfugiés, mais avec 
une épreuve de langue obligatoire 
(art. 31).

Un autre point important mo-
difié par la NLNL est l’épreuve 
d’évaluation orale en langue 
luxembourgeoise. Les proposi-
tions faites par les associations de 
défense des immigrants, les syndi-
cats et les acteurs économiques de 
remplacer l’épreuve de langue par 
un certificat attestant la présence 
aux cours de langue luxembour-
geoise ou d’abaisser les niveaux de 
compétence exigés dans l’épreuve 
d'évaluation en langue luxembour-
geoise et d’introduire des clauses 
dérogatoires n’ont été que partiel-
lement intégrées dans la NLNL. 
Les candidats doivent toujours 
réussir une épreuve de langue 
luxembourgeoise de niveau A2 en 
expression orale et B1 en compré-
hension. Le niveau de compétence 
n’a donc pas été abaissé malgré les 
promesses du programme gouver-
nemental. Cependant, il suffit de 
réussir la partie expression orale 
(A2) pour réussir l’ensemble du 
test de langue. De plus, un score 
insuffisant en expression orale 
(A2) peut être compensé par un 
score plus élevé en compréhen-
sion (B1).

Enfin, la NLNL a mis fin au 
problème du „deux poids, deux 
mesures“ soulevé par la ré-ethnici-
sation de l’article 29 de la loi de 
2008, cet article ayant expiré pour 
la demande en 2018 et expirant 
pour la déclaration en 2025. Tant 
le Conseil d’Etat que la Chambre 
de commerce avaient critiqué en 
2008 que la loi appliquait pour les 
immigrants et les émigrants deux 
poids, deux mesures: les étran-
gers au Luxembourg doivent pas-
ser une épreuve de langue et avoir 
un certain nombre d’années de ré-
sidence comme signe d'intégra-
tion, tandis que les descendants 
de Luxembourgeois à l’étran-
ger n’ont besoin ni de l’un ni de 
l’autre. L’article 29 est par ailleurs 
problématique par rapport aux 
standards internationaux depuis 
l’affaire Nottebohm de 19552), 
puisqu’il rompt avec l’esprit qui 
dicte depuis cette époque le droit 
de la nationalité: depuis cet arrêt 
de la Cour internationale de Jus-
tice, l’octroi de la nationalité ne 
devrait entraîner la reconnais-
sance par d’autres Etats que s’il 
coïncide avec l’existence de „liens 
authentiques“ entre l’individu et 
l’Etat qui lui accorde sa nationali-
té. Or, on peut légitimement poser 
la question où est le lien authen-

tique de descendants de résidents 
du Grand-Duché de Luxembourg 
émigrés au Brésil en 1828.

L’œuf de coucou de l’art. 29 
de la loi de 2008
Par l’article 29 (devenu dans la 
NLNL l’article 89), des personnes 
vivant en Amérique du Nord ou 
du Sud ou dans les pays voisins 
du Luxembourg et ayant des liens 
de sang lointains, liés aux émigra-
tions du 19e siècle, ont donc pu, 
contrairement aux résidents étran-
gers au Luxembourg, „recouvrer“ 
– le terme lui-même est douteux 
puisque la très grande majorité 
des bénéficiaires de cette mesure 
n’a jamais possédé la nationali-
té luxembourgeoise – sans passer 
d’épreuve de langue et, comme la 
plupart d’entre eux vivent à l'étran-
ger, sans clause de résidence. En 
octobre 2023, ils pourront voter 
par correspondance aux élections 
législatives luxembourgeoises.

En tant qu’historien conscient 
des émigrations des Luxembour-
geois du 19e siècle vers la France, 
la Belgique, les Etats-Unis, le Bré-
sil et bien d’autres pays encore, 
je fus un des premiers à signaler 
qu’un des groupes qui bénéfi-
cierait le plus de la loi de 2008 
étaient ceux et celles qui pou-
vaient remonter à un ancêtre loin-
tain, qui était Luxembourgeois en 
1900. La suite me donna raison. Il 
faut connaître le passé pour com-
prendre le présent et préparer 
l’avenir … Nos responsables poli-
tiques citent souvent cet adage en 
oubliant toutefois à quel point il 
est vrai et en acceptant que l’his-
toire soit de moins en moins ensei-
gnée comme matière obligatoire 
dans les programmes des lycées 
luxembourgeois.

Depuis la loi de 2008, 36.256 
personnes ont pu recouvrer la 
nationalité luxembourgeoise 
parce qu’elles avaient un ancêtre 
luxembourgeois en 1900. Cela re-
présente un tiers de toutes les 
nouvelles acquisitions de la natio-
nalité luxembourgeoise de 2009 
à 2022 (108.806). Au final, cette 
mesure de ré-ethnicisation n’a 
pas avant tout bénéficié au „Mon-
ni aus Amerika“ et à ses descen-
dants résidant aujourd’hui aux 
Etats-Unis (3.181 personnes) mais 
à deux autres catégories: d’une 
part, des étrangers géographique-
ment plus proches de nous, Fran-
çais (11.872) et Belges (11.451), et 
d’autre part des Brésiliens (8.117).

La France et la Belgique étaient 
d'importants pays d'émigration 
pour les Luxembourgeois au 19e 
siècle. La majorité des Luxem-
bourgeois qui ont quitté le pays 
à cette époque n'ont pas émigré 
aux Etats-Unis, mais en France: en 
Lorraine, en Champagne, à Paris 
et dans sa banlieue. En 1890, selon 
le recensement de la population, 
40.000 Luxembourgeois vivaient 
en France (y compris l'Alsace-Lor-

raine, qui avait été annexée par 
l'Allemagne en 1871). Il y en avait 
moins de 20.000 aux Etats-Unis à 
la même époque. Il y avait moins 
d'émigrants luxembourgeois en 
Belgique qu’en France, mais la 
tentative de beaucoup de leurs 
descendants de recouvrer la na-
tionalité luxembourgeoise est liée 
à la présence d'une communauté 
de langue luxembourgeoise dans 
la région d’Arlon. Pour expliquer 
les chiffres élevés de ré-acquisition 
pour la France et la Belgique, il 
faut ajouter des liens actuels.

Certains d’entre eux travaillent 
aujourd’hui comme frontaliers au 
Luxembourg. Les 511 ré-acquisi-
tions par les Allemands reflètent 
une émigration plus faible vers les 
Etats allemands au 19e siècle.

Le nombre élevé de Brési-
liens (8.117) qui ont jusqu’à pré-
sent profité de la procédure de 
ré-acquisition est directement lié 
à un ancien mouvement d'émi-
gration vers le Brésil.3) En 1828, 
plus de 2.500 paysans luxembour-
geois, appelés „Brasilienfahrer“, se 
joignent à un mouvement de mi-
gration du sud de l’Allemagne vers 
la province de Santa Catarina au 
Brésil, suite à la publicité faite par 
des agents de voyage allemands 
payés par Pedro I du Brésil pour 
encourager l’immigration par la 
promesse de terres. Elle fut suivie 
d’un second mouvement migra-
toire dans les années 1846 à 1852. 
Même si l’émigration de la plupart 
des familles a échoué et a provo-
qué une migration de retour dra-
matique, quelques centaines de 
familles ont réussi à émigrer prin-
cipalement vers la province de 
Santa Catarina. Des milliers de 
leurs descendants demandent au-
jourd’hui à „recouvrer“ la nationa-
lité luxembourgeoise.

Le délai de dépôt de la déclara-
tion de recouvrement de la natio-
nalité luxembourgeoise auprès de 
l’officier de l’état civil vient d’être 
prolongé jusqu'au 31 décembre 
2025, principalement pour per-

mettre, en plus des 8.117 ayant 
déjà fait leur déclaration, à envi-
ron 7.000 Brésiliens supplémen-
taires qui ont postulé avant le 31 
décembre 2018 de faire leur décla-
ration avant l’échéance prévue. En 
2025, les Brésilo-Luxembourgeois 
seront donc la majorité de plus de 
40.000 Luxembourgeois par re-
couvrement sur la base de la loi 
de 2008. En raison de la transmis-
sion de la nationalité aux enfants 
mineurs, le nombre de Luxem-
bourgeois au Brésil est déjà pas-
sé de 2.844 en 2018, année des 
dernières élections législatives au 
Luxembourg, à 19.939 en 2022.

Quelle ironie de l’histoire: cette 
mesure à arrière-pensée roman-
tique, voire ethnique, non seule-
ment au Luxembourg mais aussi 
dans d’autres pays européens, a 
ouvert la porte à une seconde na-
tionalité opportuniste, dite straté-
gique, une „Premium Citizenship“, 
à l’heure de la mondialisation et 
des grandes inégalités entre les 
continents et donc d’inégalités de 
valeur d’un passeport, dans le cas 
par exemple des milliers de des-
cendants de Luxembourgeois au 
Brésil appartenant d’ailleurs aux 
classes moyennes et supérieures. 
Cette nationalité ne conduit dans 
la plupart des cas pas à la migra-
tion vers le Luxembourg, mais elle 
permet plus de liberté de voyager 
grâce à un passeport de l’Union 
européenne, une assurance pour 
l’avenir, pour les enfants. La na-
tionalité comme un bien de luxe 
privé qui peut être converti, le 
cas échéant, en avantages dans le 
monde globalisé.4)

L’impact des possibilités 
d’option
La réintroduction des possibili-
tés d’option et leur diversification 
par la loi de 2017 a eu un fort im-
pact et nous permet d’avoir une vi-
sion plus nuancée et détaillée des 
groupes d’immigrants et descen-
dants d’immigrants ayant acquis 
la nationalité luxembourgeoise, 
et donc de comprendre quels 
groupes ont le plus bénéficié de la 
réforme de 2017.

L’acquisition est toujours faite 
par naturalisation (art. 14 de la loi 
de 2008, art. 39 de la loi de 2017), 
mais deux procédures par option 
sont beaucoup plus utilisées depuis 
2017: ceux qui vivent au Luxem-
bourg depuis 20 ans (art. 28) et ne 
doivent pas passer d’épreuve de 
langue, mais seulement suivre un 
cours de 24 heures (30% des na-
turalisations et options); ceux nés 
au Grand-Duché qui peuvent op-
ter à l’âge de douze ans (art. 86) vu 
qu’ils ont été socialisés au Luxem-
bourg (24,7%). Les procédures de 
naturalisation sont moins utilisées 
(art. 14/39; 14,80%) tout comme 
la procédure d’option des adultes 
ayant accompli au moins sept an-
nées de scolarité au Luxembourg 

(art. 27; 12,90%) et la déclaration 
des majeurs dont un parent pos-
sède ou a possédé la nationali-
té luxembourgeoise et qui n’ont 
pas obtenu la nationalité (art. 23; 
11,40%).

Le taux relativement faible des 
procédures de naturalisation par 
rapport aux procédures de dé-
claration depuis la loi de 2017 
confirme que l’épreuve de langue 
luxembourgeoise obligatoire reste 
un obstacle important dans le 
contexte multilingue du Luxem-
bourg, en particulier pour les ré-
sidents étrangers ayant un niveau 
d’éducation plus bas. Très peu de 
Portugais (73 personnes) – pour-
tant de loin la première nationa-
lité parmi les résidents étrangers 
avec plus de 90.000 personnes en 
2022 – et de Capverdiens (33), peu 
d'Italiens (175) et de ressortissants 
d’ex-Yougoslavie (163) utilisent 
cette procédure, alors que 5.951 
Portugais, 3.591 ex-Yougoslaves, 
1.412 Italiens et 796 Capverdiens 
sont devenus luxembourgeois par 
option depuis 2018.

Pour les résidents étrangers 
ayant un niveau d’études plus éle-
vé, les chiffres des naturalisations 
et des options sont plus équili-
brés, même si l’utilisation des 
droits d’option prédomine ici aus-
si: les Français – deuxième natio-
nalité parmi les résidents étrangers 
en 2022 avec environ 50.000 per-
sonnes – (606 naturalisations, 
4.319 options), les Belges (244 na-
turalisations, 1.797 options), les 
Allemands (429 naturalisations, 
973 options) et les Britanniques, 
dont les chiffres ont fortement aug-
menté depuis 2016 en raison du 
Brexit (266 naturalisations, 1.223 
options).

Dans une étude de 2019, les 
chercheurs du Réseau européen 
des migrations – point de contact 
Luxembourg (EMN) ont souli-
gné l’importance de la réforme de 
2017, en facilitant principalement 
par le biais des options l’acquisition 
de la nationalité luxembourgeoise 
pour de nombreux ressortissants 
de pays tiers, à savoir des Monté-
négrins, des Bosniaques/Herzégo-
viniens, des Serbes, des Kosovars 
et des Cap-Verdiens. Aussi de ce 
point de vue, la NLNL représente 
une loi inclusive.5)

Conclusions
Quelles conclusions peut-on ti-
rer de ce bilan? En rendant 
possible l’acquisition de la na-
tionalité luxembourgeoise pour 
plus de 100.000 personnes, soit 
une augmentation de plus d’un 
tiers des citoyens luxembourgeois 
au Luxembourg et à l’étranger 
en moins de quinze ans, les ré-
formes de 2008 et surtout de 2017 
ont fait du droit de la nationali-
té un outil légal inclusif à l’égard 
des étrangers au Luxembourg et 
des Luxembourgeois à l’étranger. 
Elles ont permis à la législation 
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sur la nationalité et aux procé-
dures d’acquisition de la nationa-
lité de mieux refléter les réalités 
migratoires mais aussi les proces-
sus d’intégration des migrants et 
de leurs descendants au Luxem-
bourg. La double nationalité et le 
double droit du sol (2008), puis 
le droit du sol simple et condi-
tionnel (2017) ainsi que les nou-
veaux droits optionnels introduits 
en 2017 ont permis une meilleure 
prise en compte et le succès de ces 
derniers le souligne. La législation 
luxembourgeoise sur la nationalité 
de ces réalités est citée comme un 
exemple positif à suivre en Europe 
par plusieurs études concernant le 
droit du sol et les mesures législa-
tives sur la base de la résidence et 
de l’éducation.6)

Elle apparaît dans le contexte 
national luxembourgeois comme 
une avancée majeure et néces-
saire pour la société luxembour-
geoise pour laquelle l’immigration 
et l’intégration représentent des 
défis cruciaux. En même temps, 
cette réforme représente une ré-
ponse nécessairement insuffisante 
aux défis d'intégration et aux ques-
tions de légitimité démocratique 
auxquels est confronté ce pays eu-
ropéen. Aujourd'hui, plus de 47% 
de la population du Grand-Du-
ché n’a pas la nationalité luxem-
bourgeoise (plus de 70% de la 
population de la capitale), une po-
pulation qui compte plus de 170 
nationalités. Sur le marché du tra-
vail, 74% de la population active 
sont des étrangers, dont 27% sont 
des résidents étrangers et 47% 
sont des frontaliers. La moitié des 
électeurs et électrices luxembour-
geois pour les élections législatives 
d’octobre 2023 sont des personnes 
non-actives sur le marché de l’em-
ploi (étudiants, retraités …).

L’acquisition par des milliers 
de descendants d’émigrants par-
tis du Luxembourg au 19e siècle, 
donc bien au-delà des deux gé-
nérations étant considérées dans 
le droit international de la natio-
nalité comme „lien authentique“ 
entre un individu et l’Etat, a en 
outre relancé le débat sur le „deux 
poids, deux mesures“ pratiqué à 
l’égard de ces descendants loin-
tains d’émigrants par opposition 
aux étrangers résidant au Luxem-
bourg et contribuant à l’économie 
ainsi qu’à la vie sociale et cultu-
relle du pays. Le buzz récent au-
tour des néo-Luxembourgeois du 
Brésil a relancé le débat autour 
de l’épreuve de langue luxembour-
geoise. Les revendications vont 
d’une suppression pure et simple 
de l’épreuve à son remplacement 
par des cours obligatoires de 
langue luxembourgeoise et à des 
dispenses sur la base du niveau de 
formation.

Dès 1985, le Conseil d’Etat avait 
mis en garde contre l’introduc-
tion de connaissances de langue 
qui ne tiennent pas compte des 
réalités et des compétences très 
inégales en matière dans ce do-

maine: „Il sera très difficile pour 
le travailleur immigré, notamment 
pour le travailleur manuel, de faire 
un apprentissage systématique du 
luxembourgeois en vue de l’obten-
tion d’un certificat. Sa vie se par-
tage pour la partie essentielle entre 
son lieu de travail et sa famille. 
S’il est naturel que dans sa famille 
la conversation se fasse dans la 
langue maternelle, donc dans la 
langue du pays d’origine, il est bien 
connu que sur les lieux de travail, 
notamment sur les chantiers de la 
construction, le français est utilisé 
dans les dialogues entre ouvriers 
de nationalités différentes et dans 
ceux entre les ouvriers et leurs 
chefs.“7)

Les lois de 2008 et de 2017 n’ont 
pas tenu compte non plus des re-
commandations de la première 
grande étude comparative euro-
péenne des modes d’acquisition et 
de perte de la nationalité de 2006: 
„Les exigences en matière de com-
pétences linguistiques doivent tou-
tefois être gérées avec souplesse, 
de sorte qu’elles aient un effet inci-
tatif plutôt que dissuasif et qu’elles 
n’excluent pas complètement cer-
tains groupes. La capacité mentale 
à apprendre une nouvelle langue 
dépend de l’éducation préalable 
en langues étrangères et diminue 
avec l’âge. Les personnes âgées 
dont l’emploi ou la situation fami-
liale leur a donné peu d’occasions 
d’apprendre la langue locale, ou 
les membres âgés de la famille qui 
rejoignent leurs enfants, sont sou-
vent incapables d’apprendre une 
nouvelle langue.“8)

Ces analyses du Conseil d’Etat 
et de cette étude européenne sont 
d’ailleurs confirmées par les statis-
tiques sur les naturalisations (par 
exemple seulement 73 naturalisa-
tions de Portugais depuis 2018) 
et par les taux d’échec élevés pour 
certains groupes de personnes 
dans les épreuves de langue.

Un exemple actuel pour illus-
trer la problématique: à l’initiative 
de la Fédération luxembourgeoise 
de football (FLF), les fédérations 
sportives veulent s’adresser au gou-
vernement pour discuter d’une mo-
dification éventuelle de la loi sur 
la nationalité. Quel est leur souci? 
Une des réalités du Luxembourg 
comme pays d’immigration est l’ar-
rivée en bas âge, avec leurs parents, 
de jeunes talents sportifs des pays 
les plus divers d’Europe, d’Afrique 
et d’Asie. Comme ils ne sont pas 
nés au Luxembourg, ils ne peuvent 
pas opter à l’âge de douze ans pour 
la nationalité luxembourgeoise, 
alors qu’ils font leur scolarité au 
Luxembourg et parlent luxembour-
geois à l’école ou dans leur club 
de sport. Comme leurs parents 
viennent souvent de pays et de ré-
gions où ils n’ont pas eu la chance 
d’avoir accès à une éducation 
poussée, notamment en langues, 
ces derniers n’ont pas les compé-
tences langagières nécessaires pour 
passer l’épreuve de langue et ainsi 
acquérir la nationalité luxembour-
geoise et la transmettre à leurs en-
fants mineurs. Voilà pourquoi ces 
jeunes, détectés comme grands ta-
lents sportifs, n’accèdent pas avant 
18 ans à la nationalité luxembour-
geoise et n’ont pas le droit de jouer 
dans les catégories de jeunes en 
équipe nationale. Il faudrait donc 
soit étendre le droit d’option à l’âge 
de douze ans à ces enfants étran-
gers scolarisés au Luxembourg, soit 
changer les exigences linguistiques 
en les adaptant notamment aux ni-
veaux de formation des personnes. 
Or, ces jeunes construisent chaque 
jour des liens authentiques avec le 
pays, contrairement aux descen-
dants lointains de Luxembourgeois 
émigrés il y a presque 200 ans et ré-
sidant à des milliers de kilomètres.

La comparaison de l’acquisi-
tion de la nationalité par des immi-
grants et leurs descendants résidant 

au Luxembourg avec les Luxem-
bourgeois de l’étranger par ré-eth-
nicisation s’impose dans un autre 
domaine: celui de la promotion 
de la nationalité. Au Luxembourg 
et dans d’autres pays, la double na-
tionalité basée sur l’ascendance, à 
l’image de l’article 29 (89) de la loi 
de 2008, représente un fait une „ci-
tizenship industry“.9) En consul-
tant le site Luxcitizenship.com, le 
Brésilien et l’Américain à ancêtre 
luxembourgeois est accueilli par ce 
message: „Simplifying your jour-
ney to dual citizenship. About our 
mission: We help create bridges 
between America and Europe. 
Connect to your ancestors, and 
likewise open the door to new op-
portunities tomorrow.“ Si les gens 
étaient prêts à débourser 85 euros 
par ancêtre, les responsables du 
site, qui se présentent comme „mis-
sion-driven business focused on 
building connections between Eu-
rope and America“, leur ont fourni 
un rapport professionnel sur leurs 
ancêtres qui leur a permis, le cas 
échéant, de postuler pour la natio-
nalité luxembourgeoise. Des mil-
liers de personnes ont fait appel 
depuis novembre 2016 au site et 
aux services de l’„international af-
fairs expert“ qui en a fait son bu-
siness.

Le succès de l’article 29 (89) est 
dû en grande partie à cette pro-
motion à but commercial. Quel 
décalage avec les pratiques concer-
nant les résidents étrangers au 
Luxembourg! Alors que les au-
torités luxembourgeoises aident 
certes les demandeurs résidant au 
Luxembourg à remplir les condi-
tions légales pour l’acquisition de 
la nationalité, notamment à travers 
le site web du ministère de la Jus-
tice (www.mj.public.lu) et un lien 
vers le „Dossier Nationalité“ sur 
la page d’accueil (www.mj.public.
lu/nationalite), avec l’explication 
des formalités et des documents, il 
n’existe ni campagnes promotion-
nelles d’acquisition de la nationali-
té gérées ou financées par l’Etat ni 
cérémonies d’accueil dans la natio-
nalité luxembourgeoise.

Le 1er juillet 2023, la Constitu-
tion révisée du Grand-Duché de 
Luxembourg entrera en vigueur. 
Ne serait-ce pas l’occasion idéale 
d’approfondir encore davantage 
notre réflexion sur le droit de la 
nationalité comme une des prin-
cipales politiques d’intégration du 
pays? Ne devrions-nous pas, alors 
que le Luxembourg avance lente-
ment mais sûrement vers le mil-

lion d’habitants, nous poser cette 
question: Comment inclure, no-
tamment par la nationalité luxem-
bourgeoise, le plus de résidents 
permanents possibles dans un pro-
jet politique et sociétal d’avenir 
commun pour notre pays?
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Sur l’auteur! 
L’historien et vice-directeur du 
C2DH Denis Scuto est depuis 
2008 expert national pour 
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ry (EUDO), renommé en 2017 
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ry (Globalcit). Du 1er mars au 30 
juin 2023, Denis Scuto est Visi-
ting Fellow au Robert Schuman 
Centre for Advanced Studies 
de l’European University Ins-
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se trouve également le siège 
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